PROCÈS-VERBAL
 DU 20 mars 2026
N° 8 INSTALLATION DU CONSEIL MUNICIPAL ET ELECTION DU MAIRE

Vu le code général des collectivités territoriales,
L'an deux mille vingt-six, le vingt-mars, à vingt heures, les membres du conseil municipal proclamés élus à la suite des récentes élections municipales du quinze mars deux mille vingt-six, se sont réunis dans la salle du Conseil Municipal à Saint Amans Soult sur la convocation qui leur a été adressée par le maire, conformément aux articles L 2122-7 et L 2122-8 du Code général des collectivités territoriales.

Étaient présents Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux :
Jérémy ALQUIER

Françoise CANOVAS

Cédric CARME

Julie DURAND

Christian SEGUIER

Delphine BERNARD

Claude FABRE

Nicole GIMENO

Jérôme CROS

Mélanie RUZAFA

Anthony DURAND

Catherine DUFOUR

Alain VIDAL

Nicole SUC

Hugo MUSSET

Martine BETEILLE

Xavier MAFFRE

Tatiana CORREIA DE JESUS

Luc CABROL

La séance a été ouverte sous la présidence de Monsieur Jérôme CROS. Maire sortant, qui, après l'appel nominal, a donné lecture des résultats constatés aux procès-verbaux des élections et a déclaré installer :

MM (Mmes) : Jérémy ALQUIER – Françoise CANOVAS – Cédric CARME – Julie DURAND - – Christian SEGUIER – Delphine BERNARD – Claude FABRE – Nicole GIMENO – Jérôme CROS – Mélanie RUZAFA – Anthony DURAND – Catherine DUFOUR – Alain VIDAL – Nicole SUC - Hugo MUSSET – Martine BETEILLE – Xavier MAFFRE – Tatiana CORREIA DE JESUS – Luc CABROL dans leurs fonctions de conseillers municipaux. 

Monsieur Christian SEGUIER, doyen d'âge parmi les conseillers municipaux, a présidé la suite de cette séance en vue de l'élection du maire.

Le conseil a choisi pour secrétaire Madame Julie DURAND.
 
Il est dès lors procédé aux opérations de vote dans les conditions réglementaires.
Après un appel de candidature, il est procédé au déroulement du vote.
Élection du maire :
Premier tour de scrutin
Le président, conformément aux articles L 2122-7, L 2122-8 et L 2122-10 du Code général des collectivités territoriales, a invité le conseil à procéder à l'élection d'un maire. 

Après dépouillement, les résultats sont les suivants :


- nombre de bulletins : 
19
- bulletins blancs ou nuls :
 3
- suffrages exprimés :
16
- majorité absolue :

10

  Ont obtenu :
- M. Jérémy ALQUIER :      16 voix


M. Jérémy ALQUIER, ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé maire, et a été installé.
M. Jérémy ALQUIER a déclaré accepter d'exercer cette fonction.

N° 9 CREATION DES POSTES D’ADJOINTS

Monsieur le Maire rappelle que la création du nombre d’adjoints relève de la compétence du Conseil Municipal.

En vertu de l’article L. 2122-2 du Code général des collectivités territoriales, le Conseil Municipal détermine librement le nombre d’adjoints sans que celui-ci puisse excéder 30% de l’effectif légal du Conseil municipal.

Ce pourcentage donne pour la commune un effectif maximum de 5 adjoints.
Il est proposé la création de 5 postes d’adjoints.

Le Conseil municipal décide, à l’unanimité des membres présents, la création de 5 postes d’adjoints au maire.

N°10 ELECTION DES ADJOINTS

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2122-7-2,
Vu la délibération du conseil municipal fixant le nombre d’adjoints au maire à cinq
 Monsieur le Maire précise que l’élection des adjoints au maire, dans les communes de plus de 1000 habitants s’effectue au scrutin de liste à la majorité absolue, sans panachage ni vote préférentiel, avec une obligation de parité pour ces listes. En revanche, cette obligation n’est pas une obligation de stricte alternance. « Si, après deux tours de scrutin, aucune liste n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité des suffrages, les candidats de la liste ayant la moyenne d’âge la plus élevée sont élus. » (art. L 2122-7-2 du Code général des collectivités territoriales). Il est dès lors procédé aux opérations de vote dans les conditions réglementaires.
 

Après un appel de candidature, les listes de candidats sont les suivantes :

Liste de M. Jérémy ALQUIER




M.  CARME Cédric

Mme DURAND Julie

M. SEGUIER Christian

Mme CANOVAS Françoise

Mr FABRE Claude


Après dépouillement, les résultats sont les suivants :

- nombre de bulletins : 
19
- bulletins blancs ou nuls :
 3
- suffrages exprimés :
16
- majorité absolue :

10
  Ont obtenu :


Liste Jérémy ALQUIER :      16 voix

La liste de M. Jérémy ALQUIER ayant obtenu la majorité absolue, sont proclamés élus en qualité d’adjoints au maire dans l’ordre du tableau :

Mme CARME Cédric

 1ere adjoint au Maire
Mme DURAND Julie

 2ème adjoint au maire

M. SEGUIER Christian         3ème adjoint au maire

Mme CANOVAS Françoise
 4ème adjoint au maire

Mr FABRE Claude
  
 5ème adjoint au maire

Les intéressés ont déclaré accepter d’exercer ces fonctions.

N° 11 DELEGATIONS CONSENTIES AU MAIRE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL

M. le Maire expose que les dispositions du code général des collectivités territoriales (article L 2122-22) permettent au conseil municipal de déléguer au maire un certain nombre de ses compétences.
Dans un souci de favoriser une bonne administration communale et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, pour la durée du présent mandat, de confier à Monsieur le Maire les délibérations suivantes :
1) de procéder, dans les limites d’un montant unitaire de 300 000 € à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations de couvertures des risques de taux et de change ainsi que de prendre les décisions mentionnées au III de l’article L. 1618-2 et au a de l’article L. 2221-5-1, sous réserve des dispositions du c de ce même article, et de passer à cet effet les actes nécessaires ;
2) De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur à un seuil défini par décret ainsi que toute décision concernant leurs avenants qui n’entraînent pas une augmentation du montant du contrat initial supérieure à 5% lorsque les crédits sont inscrits au budget ;
3) De passer les contrats d’assurance ainsi que d’accepter les indemnités de sinistre y afférentes ;
4) De créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux ;
5) De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ;
6) D’exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l’Urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire ;
7) De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d’un montant maximum fixé à 150 000 € par année civile.
8) D’intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les actions intentées contre elle ; cette délégation est consentie tant en demande qu’en défense et devant toutes les juridictions.

Le maire doit rendre compte à chacune des réunions obligatoires du conseil municipal.

La délibération est adoptée avec 16 voix pour et 3 abstentions.

N°12 INDEMNITES DE FONCTIONS DU MAIRE

· Vu le Code Général des Collectivités territoriales et notamment les articles L 2123-20 et suivants,
Considérant qu’il appartient au Conseil Municipal de fixer, dans les conditions prévues par la loi, les indemnités de fonctions versées au Maire étant entendu que les crédits nécessaires sont inscrits au budget municipal ;
Le Conseil Municipal décide à l’unanimité avec effet au 21 mars 2026 de fixer le montant des indemnités pour l’exercice effectif des fonctions de maire :

· 47.60 % de l’indice brut maximal de référence

A cette indemnité s’ajoute une majoration de 15% pour ancien chef- lieu de canton

N°13 INDEMNITES DE FONCTIONS DES ADJOINTS AU MAIRE

· Vu le Code Général des Collectivités territoriales et notamment les articles L 2123-20 et suivants,
· Vu l’arrêté municipal du 20 mars 2026 portant délégation de fonctions aux adjoints au Maire,

Considérant qu’il appartient au Conseil Municipal de fixer dans les conditions posées par la loi, les indemnités de fonctions versées aux adjoints au Maire, étant entendu que les crédits nécessaires sont prévus au budget communal,
Le Conseil municipal décide à l’unanimité et avec effet au 21 mars 2026 de fixer le montant des indemnités pour l’exercice effectif des fonctions d’adjoints au Maire :

1er   Adjoint :    14.81 % de l’indice brut maximal de référence 


2ème Adjoint :    14.81 % de l’indice brut maximal de référence


 


3ème Adjoint :    14.81 % de l’indice brut maximal de référence


 


4ème Adjoint :    14.81 % de l’indice brut maximal de référence





5ème Adjoint :    14.81 % de l’indice brut maximal de référence

N°14 INDEMNITES DE FONCTIONS DES CONSEILLERS MUNICIPAUX 
       TITULAIRES DE DELEGATION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 20 mars 2026 fixant les indemnités de fonctions du maire et des adjoints,

Vu le budget communal,

Considérant que les assemblées délibérantes sont tenues de fixer les indemnités de fonctions dans la limite des taux maxima prévus par la loi pour chaque catégorie d’élus,

Monsieur le Maire précise qu’en application des dispositions de l’article L. 2123-24-1 du code général des collectivités territoriales alinéa III, les conseillers municipaux auxquels le maire délègue une partie de ses fonctions peuvent percevoir une indemnité de fonction spécifique, laquelle doit toutefois rester dans le cadre de l’enveloppe budgétaire consacrée au maire et aux adjoints ayant reçu délégation. En aucun cas l’indemnité versée à un conseiller municipal ne peut dépasser l’indemnité maximale susceptible d’être allouée au maire de la commune.

Le conseil municipal, à l’unanimité, décide, d’allouer, avec effet au 20 mars 2026, une indemnité de fonction aux conseillers municipaux délégués suivants :

· Mme Delphine BERNARD-BERMOND, conseillère municipale déléguée à la culture et la communication par un arrêté municipal en date du 20 mars 2026 au taux de 10.58 % de l’indice maximal de référence
· Mme Mélanie RUZAFA, conseillère municipale déléguée à l’enseignement et à l’éducation par un arrêté municipal en date du 20 mars 2026 au taux de 6.06 % de l’indice maximal de référence
· Monsieur Jérôme CROS, conseiller municipal délégué aux finances et à l’administration générale par un arrêté municipal en date du 20 mars 2026 au taux de 6.06 % de l’indice maximal de référence
· M. Anthony DURAND, conseiller municipal déléguée au développement économique et touristique par un arrêté municipal en date du 20 mars 2026 au taux de 6.06 % de l’indice maximal de référence
· Mme Nicole GIMENO, conseillère municipale déléguée Animations et aux marchés par un arrêté municipal en date du 20 mars 2026 au taux de 6.06 % de l’indice maximal de référence
· M. Alain VIDAL, conseiller municipal délégué à l’Action Sociale et à la Solidarité
A cette indemnité s’ajoute une majoration de 15% pour ancien chef-lieu de canton.

COMMUNE de SAINT AMANS SOULT
TABLEAU RECAPITULATIF DES INDEMNITES DES ELUS
POPULATION : 
1695
I - MONTANT DE L'ENVELOPPE GLOBALE 

{ 47.6 % + (5 x 14.81 %)  +(1 x 10.58 %)  + (5*6.06 %) } + 15 % =
186.89 %


II - INDEMNITES ALLOUEES

A. Maire :
	Nom du bénéficiaire 


	Indemnité (allouée en % de l’indice brut de référence
	Majoration ancien chef-lieu Canton


	Total en %

	ALQUIER Jérémy
	47.60 %
	7.14 %
	54.74


B. Adjoints au maire avec délégation 

	Identité des bénéficiaires
	Indemnité (allouée en % de l’indice brut de référence
	Majoration ancien chef-lieu Canton


	Total en %

	CARME Cédric
	14.81
	2.22
	15.525

	CANOVAS Françoise
	14.81
	2.22
	15.525

	SEGUIER Christian
	14.81
	2.22
	15.525

	DURAND Julie
	14.81
	2.22
	15.525

	FABRE Claude
	14.81
	2.22
	15.525

	TOTAL
	74.05
	11.10
	85.15


C. Conseillers municipaux avec délégation
	Identité des bénéficiaires
	Indemnité (allouée en % de l’indice brut de référence
	Majoration ancien chef-lieu Canton


	Total en %

	BERNARD-BERMOND Delphine
	10.58
	1.587
	12.16

	DURAND Anthony 
	6.06
	0.909
	6.969

	RUZAFA Mélanie
	6.06
	0.909
	6.969

	CROS Jérôme
	6.06
	0.909
	6.969

	GIMENO Nicole
	6.06
	0.909
	6.969

	VIDAL Alain
	6.06
	0.909
	6.969

	TOTAL
	40.88


	6.132
	47.00













186.89 %

N°15
RECRUTEMENT D’AGENTS NON TITULAIRES DE DROIT PUBLIC DANS LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE
Le Conseil Municipal,

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ;

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale ;

VU la loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 relative à l’accès à l’emploi titulaire et à l’amélioration des conditions d’emploi des agents contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre les discriminations et portant diverses dispositions relatives à la fonction publique ;

CONSIDERANT que les besoins du service peuvent justifier l’urgence du remplacement momentané de titulaires indisponibles pour occuper des emplois permanents, ou du recrutement de personnel sur des emplois non permanents pour faire face à un accroissement temporaire d’activité ou à un accroissement saisonnier d’activité ;
DECIDE, après en avoir délibéré :

D’autoriser Monsieur le Maire, pour la durée de son mandat, à recruter en tant que de besoin, des agents non titulaires dans les conditions fixées  par l’article 3-1 de la loi du 26 janvier 1984 précitée, pour assurer le remplacement temporaire de titulaires autorisés à exercer leur fonctions à temps partiel ou indisponibles en raison d’un congé annuel, d’un congé de maladie, de grave ou de longue maladie, d’un congé de longue durée, d’un congé de maternité ou d’adoption,  d’un congé parental ou de présence parentale, d’un congé de solidarité familiale ou de l’accomplissement du service civil ou national, du rappel ou du maintien sous les drapeaux, de la participation à des activités dans le cadre des réserves opérationnelles, de sécurité civile ou sanitaire ou en raison de tout autre congé régulièrement octroyé.

Il sera chargé de la détermination des niveaux de recrutement et de rémunération des candidats retenus selon la nature des fonctions concernées, leur expérience et leur profil.

Les contrats seront conclus pour une durée déterminée et renouvelés, sur décision expresse, dans la limite de l’absence de l’agent à remplacer.

La rémunération sera limitée à l’indice terminal du grade concerné par le remplacement.

D’autoriser Monsieur le Maire, pour la durée de son mandat, dans les conditions fixées par l’article 3 de la loi du 26 janvier 1984 précitée, à recruter sur des emplois non permanents pour faire face à :

1. – un accroissement temporaire d’activité, pour une durée maximale de douze mois, compte tenu, le cas échéant du renouvellement du contrat, pendant une même période de 18 mois consécutive

2. – un accroissement saisonnier d’activité, pour une durée maximale de 6 mois, compte tenu le cas échéant du renouvellement du contrat, pendant une même période de 12 mois consécutive.

Il sera chargé de la constatation des besoins concernés, ainsi que de la détermination des niveaux de recrutement et de rémunération des candidats selon la nature des fonctions exercées et de leur profil.
La rémunération sera limitée à l’indice terminal du grade de référence.

De prévoir à cette fin une enveloppe de crédits au budget de la commune.
Adopté à l’unanimité 
N°16 RENOUVELLEMENT DES MEMBRES DU C.C.A.S.
En application des articles R 123-7 et suivants du code de l'action sociale et des familles, le maire expose que la moitié des membres du conseil d'administration du CCAS sont élus par le conseil municipal au scrutin de liste, à la représentation proportionnelle au plus fort reste, sans panachage, ni vote préférentiel. Chaque conseiller municipal ou groupe de conseillers municipaux peut présenter une liste, même incomplète. Les sièges sont attribués d'après l'ordre de présentation des candidats sur chaque liste.
 

Le maire rappelle qu'il est président de droit du CCAS et qu'il ne peut être élu sur une liste. 
 

Après avoir entendu cet exposé, le conseil municipal procède à l'élection de ses représentants au conseil d'administration. La liste suivante de candidats a été présentée aux conseillers municipaux : 
M. (Mmes) SEGUIER Christian – DURAND Julie – CROS Jérôme – BETEILLE Martine – VIDAL Alain
 
Le dépouillement du vote, qui s'est déroulé au scrutin secret, a  donné les résultats suivants :

Nombre de bulletins trouvés dans l'urne :  19
À déduire (bulletins blancs) :
              3

Nombre de suffrages exprimés :                16

 Ont obtenu :

M. SEGUIER Christian
16 voix

Mme DURAND Julie

16 voix

M. CROS Jérôme

16 voix

Mme BETEILLE Martine 
16 voix

M. VIDAL Alain

16 voix

M. (Mmes) SEGUIER Christian – DURAND Julie – CROS Jérôme – BETEILLE Martine – VIDAL Alain ont été proclamés membres du conseil d'administration :
N°17 ELECTION DES MEMBRES DES COMMISSIONS D’ADJUDICATION 
      OU D’APPEL D’OFFRES

Le conseil municipal, à l’unanimité,
VU l’article 22 du Code des Marchés Publics,

A élu, à l’unanimité, au scrutin de liste à la représentation proportionnelle, comme membres des commissions d’adjudication ou d’appel d’offres :
TITULAIRES :

M. ALQUIER Jérémy – M. CROS Jérôme – M. MAFFRE Xavier
SUPPLEANTS :

Mme SUC Nicole – M. FABRE Claude   - M. SEGUIER Christian
N°18 RENOUVELLEMENT DES DELEGUES AUPRES DU S.M.I.X DE SAINT AMANS 

Conformément aux dispositions de l’article L 2121-33 du Code des Collectivités Territoriales, 
Le Conseil Municipal, 

Elit au scrutin secret et à la majorité absolue  

- nombre de bulletins : 
19
- bulletins blancs ou nuls :
 3
- suffrages exprimés :
16
- majorité absolue :

10
M. ALQUIER Jérémy – 16 Voix

Mme RUZAFA Mélanie – 16 Voix

Mr DURAND Anthony – 16 Voix

Mme CANOVAS Françoise – 16 Voix

Mr SEGUIER Christian – 16 Voix comme délégués titulaires de la commune  

M. FABRE Claude et Mme DURAND Julie -16 Voix - comme délégués suppléants de la commune, pour siéger comme membres du comité syndical du SMIX de SAINT AMANS. 

N°19 DELEGUES AU SYNDICAT DEPARTEMENTAL D’ENERGIE DU TARN

Conformément aux dispositions de l’article L 2121-33 du Code des collectivités Territoriales,

Le Conseil Municipal, à l’unanimité,

DESIGNE :

Monsieur CARME Cédric

Monsieur FABRE Claude

délégué du Conseil Municipal au Syndicat Départemental d’Energie du Tarn.

N°20
PARC NATUREL REGIONAL DU HAUT LANGUEDOC :
désignation de 2 représentants de la commune
Monsieur le Maire, 
Expose à l’assemblée qu’à la suite des élections municipales du 15 mars 2026, il y a lieu de procéder à l’élection de 2 représentants de la commune de Saint Amans Soult au Syndicat Mixte d’aménagement et de gestion du Parc naturel régional du Haut Languedoc. 

Ces 2 représentants constitueront le collège (Tarn ou Hérault) des communes pour procéder à la désignation de leurs délégués de secteurs au sein des instances délibérantes.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal désigne : 

Mme Nicole SUC – 1952 Route des Raynauds – 81240 SAINT AMANS SOULT

Coordonnées : 06 11 49 61 52 -   cathala.nicole@orange.fr
Mme Martine BETEILLE – 2 Rue de la Pierre Plantée – 81240 SAINT AMANS SOULT

Coordonnées : 06.21.14.50.14 -   mbeteille@sfr.fr
N°21 DESIGNATION DES MEMBRES DE LA CRECHE LA PETITE LOCO

Conformément aux statuts de « La Petite Loco »,

Le Conseil Municipal, à l’unanimité,

Désigne     Mme CANOVAS Françoise

                 Mme GIMENO Nicole

comme représentants du Conseil Municipal au Conseil d’Administration de la crèche «La Petite Loco» et Mr Christian SEGUIER et Mme Nicole SUC comme suppléants.

N°22 DESIGNATION DES MEMBRES DE LA MJC DE SAINT AMANS ALBINE

Conformément aux statuts de la MJC de SAINT AMANS ALBINE,
Le Conseil Municipal, à l’unanimité,

Désigne :

Mme GIMENO Nicole

Mme CANOVAS Françoise 

Représentants du Conseil Municipal au Conseil d’Administration de la MJC de SAINT AMANS -ALBINE.

N°23 DESIGNATION DES MEMBRES DU LYCEE FORESTIER

       DU HAUT-LANGUEDOC «André ALQUIER»
Conformément aux statuts du Lycée Forestier du Haut Languedoc «André ALQUIER»,

Le Conseil Municipal, à l’unanimité,

Désigne M. ALQUIER Jérémy et Mme RUZAFA Mélanie comme représentants du Conseil Municipal au Conseil d’Administration du Lycée Forestier du Haut Languedoc «André ALQUIER».

N°24 DESIGNATION DES MEMBRES DE L’ECOLE SAINTE MARIE SAINT JOSEPH

Conformément aux statuts de l’Ecole Sainte Marie Saint Joseph,
Le Conseil Municipal, à l’unanimité,

Désigne :

Mme Mélanie RUZAFA – Mme Julie DURAND (titulaires)

M. Christian SEGUIER et Mr Alain VIDAL (suppléants) 

représentants du Conseil Municipal au Conseil d’Administration de l’Ecole Sainte Marie Saint Joseph.

N°25 DESIGNATION DES DELEGUES AU SMIX DU RESEAU D’ECOLES DE LA 
       VALLEE DU THORE
Conformément aux statuts du SMIX du Réseau d’Ecoles de la Vallée du Thoré,

Le Conseil Municipal, à l’unanimité,

Désigne :

Mme Mélanie RUZAFA (déléguée titulaire)

Mme Julie DURAND (déléguée suppléante) du Conseil Municipal au Conseil d’Administration du SMIX du Réseau d’Ecoles de La Vallée du Thoré.

N°26 NOMINATION D’UN DELEGUE A LA DEFENSE
Le Conseil Municipal, après délibération,

Nomme M. CARME Cédric correspondant municipal à la Défense.

N°27 NOMINATION D’UN REFERENT «SECURITE ROUTIERE»
Le Conseil Municipal, à l’unanimité,

Nomme M. CARME Cédric « référent sécurité routière ».
N°28 NOMINATION D’UN REPRESENTANT A LA MAISON DE LA JUSTICE ET DU 
       DROIT
Le Conseil Municipal, après délibération,
Nomme Mme Nicole SUC représentante de la commune au comité de pilotage de la Maison de la Justice et du Droit du Mazamétain et de la Vallée du Thoré.

N°29 DESIGNATION D’UN DELEGUE AU CNAS

Le Conseil Municipal, après délibération,
Nomme M. Jérôme CROS comme délégué des élus au Centre National d’Action Sociale.

N°30 COMMISSIONS MUNICIPALES

Le Conseil Municipal sur proposition de Monsieur le Maire, a décidé à l’unanimité, de composer les commissions suivantes :

FINANCE – ADMINISTRATION GENERALE

Responsable : M. Jérôme CROS 

- M. Cédric CARME – M. Christian SEGUIER – Mme Nicole SUC – M. CABROL Luc

VIE ASSOCIATIVE – ANIMATIONS - SPORT

Responsable : Mme Françoise CANOVAS 

M. Claude FABRE – Mme Nicole GIMENO - Mme Catherine DUFOUR - M. Alain VIDAL –  M. Anthony DURAND – Mme Mélanie RUZAFA – M. Hugo MUSSET- Tatiana CORREIA DE JÉSUS

ACTION SOCIALE

Responsable : M. Christian SEGUIER 

Mme Julie DURAND – Mme Nicole GIMENO – M. VIDAL Alain – Mme Martine BETEILLE - Tatiana CORREIA DE JÉSUS

CADRE DE VIE – TRAVAUX – SECURITE – GESTION DE LA FORET

Responsable : M. Cédric CARME

M. Claude FABRE – M. Jérôme CROS – M. Christian SEGUIER – M. Alain VIDAL – Mr Anthony DURAND - M. MAFFRE Xavier

ACTIVITES CULTURELLES – COMMUNICATION

Responsable : Mme Julie DURAND

Mme Delphine BERNARD-BERMOND – Mme Nicole SUC – Mme Françoise CANOVAS – Mme Catherine DUFOUR - M. Hugo MUSSET – Mme Martine BETEILLE - Tatiana CORREIA DE JÉSUS

La délibération est adoptée à l’unanimité.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 heures et 4 minutes.
Rappel des délibérations de cette séance :

8- 9 – 10 – 11 – 12 – 13 – 14 – 15 – 16 – 17 -18 – 19 – 20 – 21 -22 -23 – 24 – 25 – 26 – 27 – 28 29 – 30.
	LE SECRETAIRE DE SEANCE 

 Mme DURAND Julie

	MONSIEUR LE MAIRE 

M. ALQUIER Jérémy

	M. CARME Cédric


	Mme DURAND Julie


	M. SÉGUIER Christian

	Mme CANOVAS Françoise


	M. FABRE Claude

	Mme BERNARD Delphine 



	Mme GIMENO Nicole

	M. CROS Jérôme


	Mme RUZAFA Mélanie

	M. DURAND Anthony

	Mme DUFOUR Catherine

	M. VIDAL Alain

	Mme SUC Nicole

	M. MUSSET Hugo


	Mme BETEILLE Martine

	M. MAFFRE Xavier



	Mme CORREIA DE JÉSUS Tatiana

	M. CABROL Luc



Le Maire soussigné certifie conforme que le compte rendu sommaire de la séance du 20 mars 2026, concernant les délibérations prises par le Conseil Municipal dans ladite séance, a été affiché par extraits le 23 mars 2026 conformément aux prescriptions de l’article 32 du Code Municipal.
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Jérémy ALQUIER
